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Convention cadre relative à la gestion des aides de l’agence de l’eau, et de leur 

cofinancement par Atlantic’eau dans le cadre du  dispositif de paiements pour 

services environnementaux « non usage de produits phytosanitaires de synthèse » 

sur le territoire l’Aire d’Alimentation des Captages de Saffré 

 
 
 
Entre 

La collectivité Atlantic’eau, en sa qualité de structure porteuse du dispositif PSE sur le territoire l’Aire d’Alimentation des 
Captages (AAC) de Saffré et co-financeur du dispositif, désignée ci-après par « la collectivité mandataire », et 
représentée par son président en exercice  Monsieur Jean-Michel Brard, d’une part, 

 

Et  

L’agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de l’État, désignée ci-après par « l’agence de l’eau » et 
représentée par son directeur général, Martin Gutton, en sa qualité d’autorité d’octroi, d’autre part, 
 
 

• Vu le régime d’aides SA.55052 (2019/N) "Valorisation des services environnementaux et incitation à la performance 
environnementale des exploitations" ;  

• Vu le régime d’aides SA.62811 (2021/N) modification du régime « Valorisation des services environnementaux et 
incitation à la performance environnementale des exploitations » ; 

• Vu la convention de mandat entre l’agence et la collectivité mandataire établie le 15/09/2021 

• Vu la délibération n° 2021 – 146 du conseil d’administration de l’agence de l’eau réuni le 4 novembre 2021, actant 
les enveloppes d’autorisation d’engagement maximales correspondant au financement de l’agence de l’eau pour 
chaque dispositif PSE. 

  



 

 

PREAMBULE 

Conformément aux régimes d’aides SA.55052 (2019/N) "Valorisation des services environnementaux et incitation à la 
performance environnementale des exploitations" et SA.62811 (2021/N), Modification du régime « Valorisation des 
services environnementaux et incitation à la performance environnementale des exploitations », les Agences de l’eau 
et les services de l’État sont autorité d’octroi pour le financement de dispositifs de PSE. Afin de renforcer l’action de 
l’État et des Agences de l’eau, les collectivités territoriales peuvent contribuer financièrement au dispositif mis en œuvre 
dans le respect du régime notifié et des plafonds d’aides.  

 
IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de gestion des paiements pour services environnementaux 
financés par l’agence de l’eau, autorité d’octroi, et de leur cofinancement par la collectivité mandataire porteuse du 
dispositif PSE, dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif de Paiements pour Services Environnementaux (PSE), 
sur le territoire de l’Aire d’Alimentation des Captages (AAC) de Saffré. 

ARTICLE 2 – GESTION DES FINANCEMENTS DES PSE  

Article 2-1 

➢ Le principe de fonctionnement est le suivant :  

L’agence de l’eau a contractualisé via une convention de mandat avec la collectivité mandataire porteuse de PSE. Cette 
convention de mandat régit les modalités d’attribution et de versement des aides de l’agence de l’eau et figure en 
annexe 1. Le montant maximal de financement accordé par l’agence de l’eau au dispositif de PSE est de 1 440 000€, 
conformément à la délibération n° 2021 – 146 du conseil d’administration de l’agence de l’eau réuni le 4 novembre 
2021. 

La collectivité mandataire porteuse des PSE a décidé d’abonder le financement des PSE sur son territoire. Le montant 
maximal de cofinancement accordé par la collectivité est de 500 000€. 

 

Article 2-2 

La répartition des financements se fait comme suit :  

- mobilisation des crédits AELB jusqu'à épuisement de l'enveloppe de 1 440 000€,  

- puis mobilisation de l'enveloppe Atlantic'eau jusqu'à épuisement de l'enveloppe de 500 000€  

Le montant prévisionnel d’intervention des financeurs s’établit comme suit  

 

   

Montants 
disponibles 

Montants annuités 
prévisionnelles 

 Taux 
d'aide   

Montant engagé 
par les 

financeurs 

Solde 
enveloppes 
financeurs 

Année 1 
Montant aide  AELB       1 440 000    

                 400 390    
100%           400 390           1 039 610    

Montant aide Atlantic'eau          500 000    0%                      -                 500 000    

Année 2 
Montant aide  AELB       1 039 610    

                 390 898    
100%           390 898               648 712    

Montant aide Atlantic'eau          500 000    0%                      -                 500 000    

Année 3 
Montant aide  AELB          648 712    

                 379 995    
100%           379 995               268 717    

Montant aide Atlantic'eau          500 000    0%                      -                 500 000    

Année 4 
Montant aide  AELB          268 717    

                 384 623    
69,87%           268 717                          -      

Montant aide Atlantic'eau          500 000    99,86%     115 905,44               384 095    

Année 5 
Montant aide  AELB                     -      

                 384 095    
0%                         -      

Montant aide Atlantic'eau          384 095    100%     384 094,56                          -      

 



 

 

 

 

 

Les financements de la collectivité mandataire interviennent en cofinancement des aides de l’agence de l’eau. Ils sont 
uniquement accordés aux agriculteurs sélectionnés fin 2021 par la commission de financement PSE. 

Chaque année, les paiements de la collectivité mandataire sont accordés uniquement après accord de l’agence de l’eau 
sur le montant envisagé. Pour ce faire, la collectivité mandataire transmet à l’agence de l’eau le tableau récapitulatif 
des montants estimés par agriculteur pour la campagne considérée, ainsi que des montants versés au titre des 
campagnes précédentes. Le tableau précisera la répartition des financements accordés sur la part agence de l’eau, et 
sur la part de la collectivité (annexe1).  

En cas de non-respect par la collectivité des obligations ci-dessus définies, l’agence de l’eau, en tant qu’autorité d’octroi, 
se réserve le droit de mettre un terme au cofinancement par la collectivité du dispositif PSE. 

 

ARTICLE 3 – RESILIATION DE LA CONVENTION DE MANDAT ENTRE L’AGENCE DE L’EAU ET LA 
COLLECTIVITE PORTEUSE DE PSE  

Dans l’hypothèse où l’agence de l’eau, autorité d’octroi, mettait un terme à la convention de mandat qui la lie à la 
collectivité porteuse de PSE, la collectivité ne pourra plus apporter de co-financement au dispositif PSE.   

 

ARTICLE 4 – DUREE ET MODALITES DE RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 

L’entrée en vigueur de la présente convention est fixée à la date de signature la plus tardive par les parties.  

La présente convention peut être résiliée à la demande de l’une ou l’autre des parties. La demande de résiliation doit 
être présentée au plus tard le 31 octobre pour être effective le 31 décembre de la même année.  

À compter de la date de résiliation de la présente convention, aucune nouvelle demande d’aide ne pourra être honorée 
par la collectivité au titre du dispositif PSE.  

La collectivité honorera le versement des subventions ayant fait l’objet d’une notification à l’agriculteur antérieurement 
à la date de la résiliation.  

Tout différend dans l’application de la présente convention fait l’objet d’une concertation préalable entre les signataires. 
Si à l’issue de cette concertation, aucune solution ne permet de résoudre les difficultés rencontrées, la présente 
convention est résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le tribunal administratif d’Orléans est compétent pour tout litige lié à l’application de la présente convention. 
 
 

 

 

Fait sur  pages et 1 annexe, 
 
 
 
À Orléans, le ........................................  
 
 

Le Directeur général 
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 

 
 
 
 
 
 

Martin GUTTON 
 
 
 
 

À .......................................... , le ............................  
 

 
Le Président 
d’Atlantic’eau  

 
 
 
 
 
 

Jean-Michel BRARD 
 
 
 



 

 

 
 

 


